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Arrêté N° 2023-03-0007 

Portant autorisation de transfert d’une l’officine de pharmacie à SAINT MONTAN (07) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 Septembre 1996 accordant la licence de création d'officine n° 

07#000396 pour la pharmacie d’officine située Quartier Bauvache – SAINT MONTAN (07220); 

 

Considérant la demande présentée par Madame LIAUTIER Corinne, pharmacien titulaire 

exploitant la EURL « Pharmacie MIGNOT-LIAUTIER » représentée par Madame LEFEBVRE Anne, 

pour le transfert de l’officine sise Quartier Bauvache à SAINT MONTAN (07220) vers un local 

situé 749 Petit Champagne Cité du Barrage au sein de cette même commune ; dossier 

déclaré complet le 21 Février 2023 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 28 Avril 2023 :  

 

Considérant la demande d’avis adressée le 02 Mars 2023 à la Fédération des Syndicats 

Pharmaceutiques de France (FSPF) et restée sans retour; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-

Alpes du 19 avril 2023 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 23 Mars 2023; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé Quartier Bauvache à SAINT MONTAN 

(07220) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code de la santé 

publique par les limites communales ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier, dans un local situé à une distance de 4.2 km par voie piétonnière ; 
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Considérant l’existence de la ligne de transport en commun E20, de la présence 

d’emplacements de stationnement et d’un arrêt de bus à proximité immédiate de ce local ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 23 Mars 

2023 que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du 

Code de la construction et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la Santé Publique, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la santé publique est accordée 

à Madame LIAUTIER Corinne titulaire de l’officine « Pharmacie MIGNOT-LIAUTIER » sise 

Quartier Bauvache - 07220 SAINT MONTAN sous le n° 07#015352 pour le transfert de l’officine 

situé dans un local situé 749 Petit Champagne - Cité du Barrage au sein de la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 12 Septembre 1996 octroyant la licence n° 07#000396 sera 

abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise à la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-

Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié 

aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

    Fait à Lyon, le 06 JUIN 2023 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

219 697.00 €

0.00 €

0.00 €

278.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22.00 €

219 997.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

171.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0625

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

1 600 108.00 €

0.00 €

2 436.00 €

4 062.00 €

0.00 €

226.00 €

119 847.00 €

0.00 €

6 043.00 €

8 047.00 €

1 740 769.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

59 207.75 €

48 838.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 496.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0626

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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35.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

253.00 €

28.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

129 356.64 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0627

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :



1/2 010780054

Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

7 394 780.00 €

7 443.00 €

17 060.00 €

33 737.00 €

0.00 €

4 846.00 €

255 151.00 €

0.00 €

25 401.00 €

33 047.00 €

7 771 465.00 €

227 173.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

140 864.75 €

521 177.60 €

51 007.63 €

0.00 €

0.00 €

8 921.91 €

0.00 €

9 658.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 962.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0628

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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1 432.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

4 459.72 €

0.00 €

2 161.00 €

4 657.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010780062 Etablissement : CH BUGEY SUD 

1 606 220.00 €

0.00 €

2 955.00 €

7 801.00 €

0.00 €

611.00 €

84 391.00 €

0.00 €

4 354.00 €

4 469.00 €

1 710 801.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

34 722.32 €

60 985.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 121.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0629

CH BUGEY SUD 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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275.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

39.00 €

8.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

847 040.00 €

0.00 €

0.00 €

3 536.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

134.00 €

850 710.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0630

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

75 985.68 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0631

CH DE MEXIMIEUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

81 205.07 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0632

CH DE PONT DE VAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 426.50 €

1 426.50 €

0.00 €

80 429.29 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0633

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

4 992 636.00 €

2 967.00 €

3 331.00 €

25 504.00 €

0.00 €

816.00 €

187 529.00 €

0.00 €

7 967.00 €

8 044.00 €

5 228 794.00 €

68 036.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

109 671.03 €

1 044 693.53 €

91 623.53 €

7 441.16 €

0.00 €

48 157.16 €

0.00 €

5 036.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0634

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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530.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 196.00 €

2 552.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 



1/2 030780100

Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

5 305 505.00 €

0.00 €

8 553.00 €

19 707.00 €

0.00 €

1 688.00 €

212 252.00 €

0.00 €

5 234.00 €

9 363.00 €

5 562 302.00 €

108 678.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

129 341.82 €

682 612.08 €

117 410.07 €

1 408.77 €

0.00 €

0.00 €

2 363.94 €

3 539.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 353.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0635

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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502.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 276.00 €

550.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VICHY

6 142 649.00 €

1 295.00 €

5 617.00 €

9 468.00 €

0.00 €

817.00 €

176 545.00 €

0.00 €

21 602.00 €

17 696.00 €

6 375 689.00 €

283 598.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

338 113.45 €

703 485.68 €

82 923.29 €

1 408.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 556.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0636

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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1 297.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

446.00 €

17.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

69 126.62 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0637

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

240.29 €

240.29 €

0.00 €

124 820.65 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0638

HOPITAL DE MOZE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

1 160 181.00 €

0.00 €

1 877.00 €

6 191.00 €

0.00 €

159.00 €

69 834.00 €

0.00 €

6 854.00 €

7 968.00 €

1 253 064.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

22 459.61 €

126 266.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 103.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0639

CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

181.00 €

618.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

94 501.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

94 501.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0640

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERIDIONALE

3 006 422.00 €

0.00 €

8 898.00 €

21 347.00 €

0.00 €

350.00 €

142 622.00 €

0.00 €

9 805.00 €

9 059.00 €

3 198 503.00 €

193 591.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

59 469.37 €

362 735.01 €

56 952.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 277.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0641

CH D'ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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763.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

142.00 €

32.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

698.50 €

698.50 €

0.00 €

340 732.24 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0642

CH DES CEVENNES ARDECHOISES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,



2/2 070007927

0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

74 269.43 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0643

CH DE VALLON PONT D'ARC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

199 882.73 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0644

CH DE VILLENEUVE DE BERG

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 560.65 €

8 560.65 €

0.00 €

130 686.91 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

5 469.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0645

CH DU CHEYLARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD

4 166 335.00 €

551.00 €

3 964.00 €

14 982.00 €

0.00 €

621.00 €

204 364.00 €

0.00 €

9 615.00 €

18 619.00 €

4 419 051.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

66 938.99 €

146 751.53 €

214.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 510.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0646

CH D'ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

220.00 €

22.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

388.95 €

388.95 €

0.00 €

109 727.06 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0647

CH DE LAMASTRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780374 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

378 948.07 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0648

CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

73 002.26 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0649

CH DE SAINT FÉLICIEN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

101 434.31 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0650

CH DE CONDAT EN FENIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

1 214 506.00 €

0.00 €

1 645.00 €

7 531.00 €

0.00 €

329.00 €

72 312.00 €

0.00 €

2 771.00 €

3 044.00 €

1 302 138.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

12 711.27 €

6 866.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

82.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0651

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

4 304 211.00 €

2 137.00 €

6 706.00 €

8 353.00 €

0.00 €

510.00 €

160 851.00 €

0.00 €

12 434.00 €

16 218.00 €

4 511 420.00 €

107 894.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

224 088.06 €

699 379.71 €

78 364.78 €

7 115.14 €

0.00 €

24 062.16 €

0.00 €

6 462.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0652

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

291.00 €

468.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

0.00 €

0.00 €

385.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

45 061.56 €

0.00 €

495.18 €

594.60 €

46 536.82 €

0.00 €

428 499.75 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0653

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 190.22 €

5 190.22 €

0.00 €

188 333.41 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0654

CH DE MURAT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

8 915 267.00 €

11 582.00 €

14 079.00 €

25 417.00 €

0.00 €

4 200.00 €

380 297.00 €

0.00 €

57 914.00 €

57 160.00 €

9 465 916.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

393 437.00 €

2 398 885.61 €

289 859.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

16 498.00 €

0.00 €

0.00 €

2 318.45 €

49 092.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0655

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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5 980.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 820.00 €

3 812.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

5 458 174.00 €

4 105.00 €

13 419.00 €

26 103.00 €

0.00 €

1 527.00 €

271 965.00 €

0.00 €

8 535.00 €

14 482.00 €

5 798 310.00 €

161 760.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

38 176.13 €

808 880.57 €

81 211.60 €

0.00 €

0.00 €

1 353.69 €

0.00 €

14 046.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0656

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 498.00 €

89.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER CREST

633 602.00 €

0.00 €

1 590.00 €

2 467.00 €

0.00 €

17.00 €

54 300.00 €

0.00 €

1 493.00 €

1 620.00 €

695 089.00 €

928 428.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

178.53 €

3 981.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

54 905.22 €

0.00 €

596.00 €

0.00 €

2 694.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0657

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.00 €

5.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

48 253.80 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0658

CH DE NYONS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 182.89 €

1 182.89 €

0.00 €

42 721.73 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0659

CH DE BUIS LES BARONNIES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE DIE

228 424.00 €

0.00 €

559.00 €

1 700.00 €

0.00 €

23.00 €

29 504.00 €

0.00 €

711.00 €

742.00 €

261 663.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

1 814.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0660

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

231 171.00 €

0.00 €

0.00 €

240.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

231 411.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0661

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :



1/2 260016910

Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NORD

3 470 251.00 €

0.00 €

10 365.00 €

20 465.00 €

0.00 €

368.00 €

210 738.51 €

0.00 €

7 390.00 €

12 732.96 €

3 732 310.47 €

0.00 €

300 376.52 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

104 760.24 €

558 048.71 €

67 995.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11 111.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0662

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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1 737.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

183.00 €

38.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

7 818 287.00 €

0.00 €

8 683.00 €

16 177.00 €

0.00 €

1 179.00 €

234 084.00 €

0.00 €

12 532.00 €

13 724.00 €

8 104 666.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

283 239.59 €

904 733.01 €

271 539.06 €

1 408.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22 473.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0663

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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266.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

198.00 €

37.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

268 076.00 €

0.00 €

0.00 €

219.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

46.00 €

268 341.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

2 714.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

273.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0664

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

58.38 €

0.00 €

129.51 €

2 564.21 €

2 752.10 €

0.00 €

303 976.17 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

4 367.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0665

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

5 670 629.00 €

0.00 €

15 295.00 €

22 890.00 €

0.00 €

289.00 €

312 046.00 €

0.00 €

15 647.00 €

26 074.00 €

6 062 870.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

144 526.25 €

641 905.39 €

31 382.81 €

38 606.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 159.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 246.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0666

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185.00 €

86.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

42 200.70 €

0.00 €

0.00 €

3 532.26 €

45 732.96 €

0.00 €

790 988.27 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

246.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0667

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

323 939.00 €

0.00 €

0.00 €

1 551.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14.00 €

325 504.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0668

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

30 537 556.00 €

24 152.00 €

63 862.00 €

89 659.00 €

0.00 €

8 721.00 €

943 681.00 €

0.00 €

66 468.00 €

90 486.00 €

31 824 585.00 €

456 175.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

1 963 125.81 €

5 494 703.54 €

844 038.15 €

55 398.77 €

0.00 €

517 670.18 €

43 211.06 €

192 711.00 €

0.00 €

3 606.00 €

827.62 €

4 162.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0669

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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17 378.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

2 961.00 €

5 142.00 €

1 931.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780171 Etablissement : CHI Vercors-Isère

300 818.00 €

0.00 €

231.00 €

582.00 €

0.00 €

16.00 €

53 493.00 €

0.00 €

390.00 €

695.00 €

356 225.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

-1 366.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0670

CHI Vercors-Isère

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

144 447.45 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0671

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

4 492 552.00 €

0.00 €

10 894.00 €

16 308.00 €

0.00 €

1 073.00 €

255 352.00 €

0.00 €

15 265.00 €

33 658.00 €

4 825 102.00 €

240 426.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

61 641.29 €

436 510.63 €

2 481.18 €

4 263.24 €

0.00 €

0.00 €

10 403.28 €

12 501.00 €

0.00 €

2 209.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0672

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

442.00 €

43.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

200 998.76 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0673

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

2 722 141.00 €

0.00 €

3 247.00 €

10 088.00 €

0.00 €

629.00 €

148 759.00 €

0.00 €

10 525.00 €

13 813.00 €

2 909 202.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

52 444.46 €

149 894.32 €

11 028.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 563.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0674

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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405.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.00 €

23.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

3 894 937.00 €

0.00 €

0.00 €

15 739.00 €

0.00 €

0.00 €

4 447.00 €

0.00 €

14 571.00 €

22 818.00 €

3 952 512.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

602 908.04 €

7 859.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 484.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0675

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420010258 Etablissement : GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

608 966.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0676

GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Cécile BEHAGHEL

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

2 895 264.00 €

0.00 €

5 396.00 €

24 657.00 €

0.00 €

695.00 €

239 020.00 €

0.00 €

7 731.00 €

12 941.00 €

3 185 704.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

28 491.20 €

62 614.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 188.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0677

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

29.00 €

10.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420016933 Etablissement : CH du Pilat Rhodanien

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

113 595.63 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0678

CH du Pilat Rhodanien

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

6 739 159.00 €

2 478.00 €

9 954.00 €

28 044.00 €

22 905.00 €

172.00 €

211 374.00 €

0.00 €

18 432.00 €

25 382.00 €

7 057 900.00 €

303 484.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

32 892.83 €

1 305 105.57 €

182 878.35 €

0.00 €

0.00 €

17 445.84 €

0.00 €

10 705.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0679

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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1 190.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 895.00 €

3 896.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

3 081 861.00 €

0.00 €

8 456.00 €

8 670.00 €

0.00 €

2 416.00 €

175 188.00 €

0.00 €

5 542.00 €

11 975.00 €

3 294 108.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

111 967.50 €

26 100.88 €

444.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 016.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0680

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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123.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

396.00 €

30.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

23 643 003.00 €

27 188.00 €

24 077.00 €

94 271.00 €

0.00 €

7 946.00 €

408 556.00 €

0.00 €

70 325.00 €

83 346.00 €

24 358 712.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

1 380 764.99 €

4 907 660.67 €

649 680.52 €

79 679.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

72 207.00 €

0.00 €

0.00 €

2 424.19 €

4 598.60 €

6 030.68 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0681

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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15 960.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

1 845.42 €

500.62 €

0.00 €

5 835.00 €

3 458.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE PUY

6 299 330.00 €

768.00 €

6 228.00 €

35 475.00 €

0.00 €

612.00 €

201 591.00 €

0.00 €

19 032.00 €

22 827.00 €

6 585 863.00 €

222 494.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

260 303.70 €

1 007 450.33 €

210 583.96 €

9 942.83 €

0.00 €

29 475.26 €

528.43 €

5 211.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0682

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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584.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

395.00 €

3 528.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

18 757.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

1 058 911.00 €

0.00 €

0.00 €

4 649.00 €

0.00 €

426.00 €

67 437.00 €

0.00 €

1 937.00 €

2 517.00 €

1 135 877.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

13 628.57 €

101 312.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0683

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

224.00 €

3.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

213 633.89 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

-44.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0684

CH CRAPONNE SUR ARZON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

125 131.58 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0685

CH LANGEAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

105 239.96 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0686

CH D'YSSINGEAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

4 127 984.00 €

0.00 €

0.00 €

54 469.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

90.00 €

1 340.00 €

2 752.00 €

4 186 635.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

6 177.07 €

1 852 063.15 €

976 269.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 409.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 271.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0687

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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5 532.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

209.00 €

4.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

7 316.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

224 522.74 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0688

CH DU MONT DORE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FERRAND

25 671 988.00 €

19 712.00 €

38 107.00 €

102 782.00 €

0.00 €

10 085.00 €

598 284.00 €

0.00 €

50 987.00 €

96 674.00 €

26 588 619.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

1 683 854.96 €

3 878 113.10 €

411 207.87 €

90 213.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

63 526.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 795.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0689

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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19 963.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 379.00 €

295.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER AMBERT

650 376.00 €

0.00 €

475.00 €

1 930.00 €

0.00 €

231.00 €

47 848.00 €

0.00 €

560.00 €

761.00 €

702 181.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

2 743.00 €

83 548.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0690

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :



1/2 630781003

Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

1 658 110.00 €

0.00 €

5 645.00 €

12 829.00 €

0.00 €

886.00 €

97 455.00 €

0.00 €

5 107.00 €

5 497.00 €

1 785 529.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

5 139.09 €

14 171.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

485.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0691

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14.00 €

7.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RIOM

2 320 806.00 €

0.00 €

0.00 €

10 668.00 €

0.00 €

244.00 €

102 659.00 €

0.00 €

1 249.00 €

1 591.00 €

2 437 217.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

46 051.88 €

92 291.81 €

18 239.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 179.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0692

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 382.00 €

3 305.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER THIERS

1 432 214.00 €

0.00 €

980.00 €

3 624.00 €

0.00 €

398.00 €

88 746.00 €

0.00 €

2 535.00 €

2 839.00 €

1 531 336.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

26 885.67 €

103 171.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

673.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0693

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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677.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

128 523.01 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0694

CH BILLOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIERE

792 161.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

230.00 €

792 391.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0695

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUES

1 307 940.00 €

0.00 €

0.00 €

2 064.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

148.00 €

1 310 152.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

50 585.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 535.00 €

0.00 €

0.00 €

-23.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0696

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690041132 Etablissement : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

3 796 610.00 €

0.00 €

538.00 €

3 085.00 €

0.00 €

151.00 €

352 714.00 €

0.00 €

517.00 €

1 107.00 €

4 154 722.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

7 040.87 €

671 271.76 €

128 428.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

28 416.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15 426.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0697

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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41.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.00 €

64.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

307 104.40 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0698

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690044649 Etablissement : CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

304 440.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

304 440.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0699

CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GIVORS

1 132 710.00 €

0.00 €

2 535.00 €

5 058.00 €

0.00 €

303.00 €

114 581.00 €

0.00 €

1 574.00 €

2 508.00 €

1 259 269.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 171.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0700

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

68.00 €

22.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

700 287.00 €

0.00 €

3 711.00 €

624.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11.00 €

91.00 €

704 724.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 670.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0701

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

176 021.93 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0702

CH DE CONDRIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRESLE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

423 625.55 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0703

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

2 885 076.00 €

0.00 €

3 012.00 €

4 797.00 €

0.00 €

94.00 €

113 687.00 €

1.00 €

11 598.00 €

11 391.00 €

3 029 656.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

58 762.60 €

291 705.07 €

34 831.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

24 243.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 294.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0704

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

118.00 €

33.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :



1/2 690781810

Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE LYON

72 726 926.00 €

73 278.00 €

134 929.00 €

324 556.00 €

0.00 €

21 553.00 €

1 579 008.00 €

0.00 €

179 562.00 €

302 526.00 €

75 342 338.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

4 759 195.12 €

16 879 075.89 €

6 881 121.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

386 702.00 €

0.00 €

0.00 €

13 845.58 €

15 127.21 €

69 655.51 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0705

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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62 287.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

1 531.49 €

807.58 €

0.00 €

71 526.00 €

12 016.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

8 109 320.00 €

1 223.00 €

15 610.00 €

60 850.00 €

0.00 €

5 569.00 €

420 710.00 €

0.00 €

21 698.00 €

33 386.00 €

8 668 366.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

289 766.51 €

1 285 934.22 €

188 416.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

16 116.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 738.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0706

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,



2/2 690782222

1 632.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 460.00 €

2 490.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

74 616.88 €

0.00 €

0.00 €

87.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 287.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 688.70 €

2 688.70 €

0.00 €

135 063.97 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0707

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

122 043.06 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0708

CH DE BEAUJEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

1 241 446.00 €

0.00 €

1 577.00 €

9 257.00 €

0.00 €

23.00 €

105 499.00 €

0.00 €

2 167.00 €

2 917.00 €

1 362 886.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

39 806.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 322.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0709

CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

16.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

363 947.12 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0710

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

8 004 528.00 €

0.00 €

0.00 €

53 623.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 278.00 €

9 651.00 €

8 074 080.00 €

1 503 165.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

67 320.19 €

4 304 876.11 €

2 098 684.56 €

0.00 €

0.00 €

202 292.85 €

0.00 €

39 609.00 €

0.00 €

5 482.00 €

1 120.70 €

20 091.47 €

5 294.09 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0711

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

291.00 €

5.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-9 260.30 €

-6 654.14 €

282 263.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 625 548.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-2 768.22 €

0.00 €

0.00 €

1 191.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0712

SOINS ET SANTE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Cécile BEHAGHEL

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

6 077 573.00 €

0.00 €

0.00 €

34 440.00 €

0.00 €

1 495.00 €

265 469.00 €

0.00 €

15 200.00 €

18 032.00 €

6 412 209.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

422 475.51 €

293 152.80 €

9.69 €

9 861.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

42 827.00 €

0.00 €

0.00 €

442.80 €

2 397.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0713

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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9 626.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

649.67 €

893.25 €

0.00 €

720.00 €

149.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

15 672 084.00 €

4 927.00 €

16 995.00 €

44 003.00 €

0.00 €

4 413.00 €

444 221.00 €

0.00 €

52 551.00 €

59 588.00 €

16 298 782.00 €

220 287.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

51 222.69 €

1 939 851.05 €

341 489.81 €

0.00 €

0.00 €

150 420.16 €

0.00 €

41 677.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

991.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0714

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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5 922.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 523.00 €

4 377.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

2 818 594.00 €

0.00 €

4 313.00 €

17 172.00 €

0.00 €

343.00 €

136 762.00 €

0.00 €

3 484.76 €

3 654.28 €

2 984 323.04 €

131 412.00 €

273 329.05 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

68 097.07 €

385 803.52 €

-146 261.00 €

0.00 €

0.00 €

21 817.35 €

0.00 €

6 734.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0715

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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567.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

229.00 €

13.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 730780103 Etablissement : CH VALLEE DE LA MAURIENNE

1 062 925.00 €

0.00 €

2 032.00 €

3 627.00 €

0.00 €

52.00 €

79 845.00 €

0.00 €

7 251.00 €

9 602.00 €

1 165 334.00 €

51 569.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

17 589.14 €

211 760.72 €

19 603.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

479.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0716

CH VALLEE DE LA MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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168.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

1 049 838.00 €

0.00 €

5 031.00 €

3 698.00 €

0.00 €

1 080.00 €

73 845.00 €

0.00 €

476.00 €

1 220.00 €

1 135 188.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

20 814.83 €

1 266.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

686.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0717

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

147.00 €

4.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740000062 Etablissement : CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

88 042.45 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

4 931.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0718

CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

3 574 605.00 €

0.00 €

8 823.00 €

15 850.00 €

0.00 €

1 431.00 €

219 899.00 €

0.00 €

7 411.00 €

8 506.00 €

3 836 525.00 €

77 734.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

81 276.89 €

68 634.36 €

0.00 €

296.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 773.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0719

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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254.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

674.00 €

23.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740014691 Etablissement : CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

369 753.00 €

0.00 €

0.00 €

5 092.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

94.00 €

374 939.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

301 678.41 €

65 322.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 788.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0720

CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

15 380 088.00 €

29 153.00 €

33 876.00 €

77 029.00 €

0.00 €

5 249.00 €

447 091.00 €

0.00 €

56 575.00 €

45 974.00 €

16 075 035.00 €

238 466.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

900 703.52 €

3 306 613.76 €

323 364.63 €

13 362.14 €

0.00 €

47 907.67 €

2 290.07 €

48 236.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

303.96 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0721

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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17 028.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

878.11 €

506.32 €

0.00 €

2 760.00 €

89.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

170 832.95 €

0.00 €

603.59 €

841.96 €

0.00 €

97.60 €

4 530.44 €

0.00 €

1 120.96 €

1 646.62 €

0.00 €

33 184.46 €

38 433.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

16 484.07 €

0.00 €

0.00 €

2 289.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23 584.12 €

0.00 €

3 093.68 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

-10.82 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

289 980.40 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0722

CH DUFRESNE SOMMEILLER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

371 036.00 €

0.00 €

0.00 €

337.00 €

0.00 €

10.00 €

13 808.00 €

0.00 €

511.00 €

358.00 €

386 060.00 €

0.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

518.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0723

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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0.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

6 482 761.00 €

0.00 €

17 565.00 €

23 482.00 €

0.00 €

4 429.00 €

312 088.00 €

0.00 €

20 808.00 €

23 369.00 €

6 884 502.00 €

78 583.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

180 682.04 €

1 259 178.67 €

282 204.29 €

0.00 €

0.00 €

11 119.26 €

0.00 €

30 309.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

692.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0724

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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3 598.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

930.00 €

3 524.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Vu, l’arrêté du 24 aout 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid-19 pour l’année 2022 ;

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

4 708 803.00 €

1 191.00 €

9 089.00 €

15 944.00 €

0.00 €

1 034.00 €

212 058.00 €

0.00 €

8 203.00 €

8 399.00 €

4 964 721.00 €

138 715.00 €

0.00 €

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) :

59 064.37 €

87 992.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12 853.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

S/T ACOMPTE PROVISOIRE MCO : (N.B. Inclut une éventuelle valorisation d’activité externe des entités géographiques HPROX 2023)

Article 1er - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 – MCO - HAD hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Article 2 - Montant alloué aux établissements de santé pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 (Prestation HPR) :

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la 

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO-HAD relevant de l’AME :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ;

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

ARRÊTE

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-25, L. 162-26 ;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie,

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics

ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la

santé publique ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2023,

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Arrêté n° 2023-20-0725

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2023
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2 073.00 €

0.00 €

Article 7 - Montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

0.00 €

0.00 €

0.00 €

93.00 €

29.00 €

Article 9 - Montant complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l'année 2023 : 

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-au titre de la valorisation des soins dispensés aux personnes écrouées

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Cécile BEHAGHEL

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits âge urgences et suppléments (FU)  :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) hors FIDES:

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients hors aide médicale d'Etat (AME),Soins urgents (SU) et soins aux détenus

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

Article 6 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant des soins urgents :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Article 8 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour l'activité MCO relevant du reste à charge détenus :

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et 

du montant mensuel associé, un acompte provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

- au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO - HAD des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant des soins urgents

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des transports :

au titre des transports :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences "gynécologiques" (ATU)  :

-  au titre des prestations de la liste en sus issues des SU pour les activités de MCO (hors HAD)

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité MCO :

au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) relevant de l'activité HAD :

au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous A A P, A A C P C (séjours) relevant de l'activité HAD :

- au titre de la valorisation de l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) MCO-HAD 
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Arrêté n°2022-18-3020 

Portant fixation, pour l’année 2022, du montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de 

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR SAINT-JOSEPH 

430000141 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6144-1 et L. 6161-2-2 ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-15 et R. 162-36 à R. 162-36-2 ; 

 

Vu le décret n°2019-121 du 21 février 2019 portant modification de dispositions réglementaires du code 

de la sécurité sociale relatives à l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 

établissements de santé en application de l'article L. 162-23-15, la liste des indicateurs obligatoires pour 

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et les conditions de mise à disposition du public 

de certains résultats par les établissements de santé ; 

 

Considérant que, sur la base des indicateurs et des modalités de calcul mentionnés respectivement dans 

l’arrêté susvisé, l’établissement de santé obtient un score de niveau atteint et/ou d’évolution lui 

permettant de se voir attribuer une dotation complémentaire au titre de l'amélioration de la qualité et 

de la sécurité des soins ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-2566 en date du 7 juillet 2016 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, portant autorisation de regroupement des activités de soins de suite et de 

réadaptation non spécialisés, pour adultes, en hospitalisation complète, des centres de soins de suite et 

de réadaptation "Saint-Joseph" à Rosières et "Jalavoux" à Aiguilhe sur le site unique d'Aiguilhe, à 

l'Association Hospitalière Saint-Joseph ; 

 

Vu l’arrêté n°2022-18-2565 du 19 avril 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2022, du montant de la dotation complémentaire 

attribuée au titre de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; 

 

Considérant la déclaration de mise en œuvre de l’autorisation de regroupement déposée par 

l'établissement sur "Démarche simplifiée" le du 9 janvier 2023 ; 

  



  

 430000141 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’article 2 de l’arrêté n°2022-18-2565 du 19 avril 2023 susvisé est modifié comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des forfaits annuels pour l'année 

2023, le montant de l’acompte mensuel versé à l'établissement sera égal à : 0 € 

 

 

Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, Performance et Investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juin 2023 

 

 

Pour la directrice générale de l’agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La responsable du Pôle Financement  

et Activité Hospitalière », 

 

 

 

 

Florence BROSSAT
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Arrêté n°2022-18-3021 

Portant fixation, pour l’année 2022, du montant de la dotation complémentaire attribuée au titre de 

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR JALAVOUX 

430000166 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6144-1 et L. 6161-2-2 ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-15 et R. 162-36 à R. 162-36-2 ; 

 

Vu le décret n°2019-121 du 21 février 2019 portant modification de dispositions réglementaires du code 

de la sécurité sociale relatives à l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 

établissements de santé en application de l'article L. 162-23-15, la liste des indicateurs obligatoires pour 

l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et les conditions de mise à disposition du public 

de certains résultats par les établissements de santé ; 

 

Considérant que, sur la base des indicateurs et des modalités de calcul mentionnés respectivement dans 

l’arrêté susvisé, l’établissement de santé obtient un score de niveau atteint et/ou d’évolution lui 

permettant de se voir attribuer une dotation complémentaire au titre de l'amélioration de la qualité et 

de la sécurité des soins ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-2566 en date du 7 juillet 2016 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, portant autorisation de regroupement des activités de soins de suite et de 

réadaptation non spécialisés, pour adultes, en hospitalisation complète, des centres de soins de suite et 

de réadaptation "Saint-Joseph" à Rosières et "Jalavoux" à Aiguilhe sur le site unique d'Aiguilhe, à 

l'Association Hospitalière Saint-Joseph ; 

 

Vu l'arrêté n°2022-18-2567 du 19 avril 2023 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l'année 2022, du montant de la dotation complémentaire 

attribuée au titre de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; 

 

Considérant la déclaration de mise en œuvre de l’autorisation de regroupement déposée par 

l'établissement sur "Démarche simplifiée" le du 9 janvier 2023 ; 

  



  

 430000141 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’article 2 de l’arrêté n°2022-18-2567 du 19 avril 2023 susvisé est modifié comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des forfaits annuels pour l'année 

2023, le montant de l’acompte mensuel versé à l'établissement sera égal à : 4 137 € 

 

 

Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, Performance et Investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juin 2023 

 

 

Pour la directrice générale de l’agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La responsable du Pôle Financement  

et Activité Hospitalière », 

 

 

 

 

Florence BROSSAT
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ARS_DOS_2023_06_05_17_0291 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour le site de 

rattachement de PHARMAT SAS à GENAS (69) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Considérant la demande présentée le 6 février 2023 par la société PHARMAT SAS, dont le siège social 

est situé 36, rue Albert Premier – 90 000 BELFORT, en vue d’obtenir l’autorisation de création du site 

de rattachement situé 431 rue Antoine Pinay – 69740 GENAS, enregistrée au vu de l’état complet du 

dossier, en date du 5 avril 2023 ;  

 

Considérant la visite sur site du pharmacien inspecteur en date du 3 mai 2023, et les éléments 

complémentaires d’informations transmis par l’établissement le 14 mai 2023 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 

1er juin 2023 ; 

 

Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes en date du 2 juin 2023 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d’autoriser l’activité demandée ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  La société PHARMAT SAS, dont le siège social est situé 36 rue Albert Premier – 90000 

BELFORT, est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de 

rattachement implanté 431 rue Antoine Pinay – 69740 GENAS, selon les modalités 

déclarées dans la demande susvisée. 

 

  L’aire géographique desservie comprend les départements suivants de la région Auvergne-

Rhône-Alpes : Ain (01), l’Isère (38), la Loire (42), le Rhône (69), dans la limite des trois heures 

de route à partir du site de rattachement. 

 

Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de 

l’Agence Régionale de Santé. 



 

Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la 

présente autorisation. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la 

prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 :  La Directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 5 juin 2023 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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La Préfète  

 Lyon, le 31 MAI 2023 

ARRÊTÉ n° 23-142 

 

 

 

RELATIF AUX 

ENGAGEMENTS AGRO-ENVIRONNEMENTAUX ET CLIMATIQUES EN  2023 DE LA 

REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le règlement (UE) n°2021/2115 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant 
des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre 
de la politique agricole commune (plans stratégiques PAC) et financés par le Fonds européen agricole de 
garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant 
les règlements (UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ; 

Vu le règlement (UE) n° 2021/2116 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) n° 
1306/2013 ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le 
Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, notamment son article 78 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-6-1 à D. 341-6-9, D.371-8-1 et 
D.373-8-1 relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de 
l’agriculture biologique ; 
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Vu l’ordonnance n° 2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds européen agricole pour le 
développement rural au titre de la programmation débutant en 2023 ; 

Vu les arrêtés des 18 avril 2023 et 21 avril 2023 relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques 
et aux aides en faveur de l’agriculture biologique ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

ARRÊTE 

Article 1 : Territoires et Mesures agroenvironnementales et climatiques retenus 

En application de l’article D.341-6-6 du CRPM, des engagements dans des mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC) peuvent être demandés par les exploitants agricoles, pour 
les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus pour la mise en œuvre de chacune de ces 
mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces engagements peuvent aussi porter sur 
des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des charges de la MAEC le prévoit.  

Les territoires et les MAEC retenus en 2023 sont les suivants : 

Département(s) Territoire MAEC 

Cantal/Haute-Loire/Puy-De-Dôme AR_ALA - Alagnon  

AR_ALAB_OUV2 
AR_ALAB_PRA1 
AR_ALAB_PRA3 
AR_ALAC_PRA1 
AR_ALAC_PRA3 

Drôme AR_BAR - Baronnies provençales drômoises 

AR_BAR1_ESP1 
AR_BAR1_MHU2 
AR_BAR1_OUV2 
AR_BAR1_PRA1 
AR_BAR1_PRA3 
AR_BAR2_VIT1 

Haute-Savoie/Savoie AR_BAU - Massif des Bauges 

AR_BAU1_MHU1 
AR_BAU1_OUV1 
AR_BAU1_OUV2 
AR_BAU1_PRA3 
AR_BAU2_PRA1 
AR_BAU2_PRA3 

Isère/Rhône AR_BDD - Balcons du Dauphiné 

AR_BDD1_CIFF 
AR_BDD1_MHU1 
AR_BDD1_MHU2 
AR_BDD1_PRA1 
AR_BDD1_PRA3 
AR_BDD4_EAU1 
AR_BDD5_CPRA 
AR_BDD5_FER1 
AR_BDD5_FER6 
AR_BDD5_PHY2 

Isère/Haute-Savoie AR_BEL - Belledonne  
AR_BEL1_ESP3 
AR_BEL1_PRA3 

Ain AR_BRE - Bresse Revermont 

AR_BRE1_ESP1 
AR_BRE1_ESP2 
AR_BRE1_OUV2 
AR_BRE1_PRA1 
AR_BRE1_PRA3 
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Allier AR_BSO - Bocage – Sologne AR_BSO1_PRA2 

Ain AR_BUG - Bugey 
AR_BUG1_PRA3 
AR_BUG2_OUV2 
AR_BUG2_PRA3 

Ain AR_BVA - Basse Vallée de l'Ain 

AR_BVA1_ESP1 
AR_BVA1_OUV1 
AR_BVA1_OUV2 
AR_BVA1_PRA1 
AR_BVA1_PRA3 
AR_BVA2_OUV2 
AR_BVA2_PRA1 
AR_BVA3_CIFF 

Puy-De-Dôme AR_CDP - Chaîne des Puys 
AR_CDP1_OUV2 
AR_CDP1_PRA1 
AR_CDP1_PRA3 

Isère/Savoie AR_CHR - Chartreuse 

AR_CHRE_ESP1 
AR_CHRE_ESP3 
AR_CHRE_MHU2 
AR_CHRE_PRA3 

Haute-Savoie AR_CHA - Chablais  

AR_CHA1_ESP1 
AR_CHA1_ESP2 
AR_CHA1_MHU1 
AR_CHA1_PRA3 

Ain AR_CHJ - Crêts du Haut Jura 

AR_CHJ1_ESP2 
AR_CHJ1_ESP3 
AR_CHJ1_OUV2 
AR_CHJ1_PRA1 
AR_CHJ1_PRA3 

Ain AR_CHL - Chalaronne Aval AR_CHL1_ESP2 

Drôme AR_DIO - Pays Diois 

AR_DIO1_ESP2 
AR_DIO1_ESP3 
AR_DIO1_MHU2 
AR_DIO1_PRA1 
AR_DIO1_PRA3 
AR_DIO2_PRA1 
AR_DIO2_PRA3 

Ain AR_DOM - Dombes 

AR_DOM1_CIFF 
AR_DOM1_CPRA 
AR_DOM1_ESP2 
AR_DOM1_ESP3 
AR_DOM1_IAE2 

Savoie AR_FAR - Fier-Aravis 
AR_FAR1_ESP1 
AR_FAR1_PRA1 
AR_FAR1_PRA3 

Loire AR_FMP - Forez, Monts, Piémonts et Captages  

AR_FMP1_MHU2 
AR_FMP1_PRA3 
AR_FMP2_CPRA 
AR_FMP2_HBV1 
AR_FMP2_HBV2 
AR_FMP2_MHU2 

Ain AR_GEX - Pays de Gex  

AR_GEX1_OUV2 
AR_GEX1_PRA1 
AR_GEX1_PRA3 
AR_GEX2_OUV2 
AR_GEX2_PRA1 
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Allier AR_GHC - Gorges du Haut-Cher  
AR_GHCN_ESP2 
AR_GHCN_OUV1 
AR_GHCN_PRA1 

Haute-Savoie AR_GLC - Grand Lac 
AR_GLCN_ESP1 
AR_GLCN_ESP2 
AR_GLCN_ESP3 

Isère AR_GSI - Grand Sud Isère AR_GSI1_PRA3 

Haute-Loire/Cantal AR_HAM - Haut-Allier Margeride  

AR_HAMA_ESP1 
AR_HAMA_MHU2 
AR_HAMA_PRA1 
AR_HAMA_PRA3 

Puy-De-Dôme AR_HCF - Hautes-Chaumes du Forez 

AR_HCF1_MHU2 
AR_HCF1_OUV2 
AR_HCF1_PRA1 
AR_HCF1_PRA3 

Rhône AR_LYO - Agglomération lyonnaise 

AR_LYO1_CIFF 
AR_LYO1_ESP2 
AR_LYO2_COV3 
AR_LYO2_COV6 
AR_LYO2_PHY3 
AR_LYO2_PHY6 
AR_LYO3_ARB3 
AR_LYO3_PHY9 

Cantal AR_MCA - Massif cantalien 

AR_MCAN_ESP2 
AR_MCAN_MHU1 
AR_MCAN_MHU2 
AR_MCAN_OUV2 
AR_MCAN_PRA1 
AR_MCAN_PRA3 

Ardèche AR_MCV - Mézenc Vivarais 

AR_MCV1_ESP1 
AR_MCV1_IAE3 
AR_MCV1_MHU1 
AR_MCV1_MHU2 
AR_MCV1_PRA1 
AR_MCV1_PRA3 
AR_MCV3_MHU1 

Savoie AR_MON - Mont-Blanc Arve Giffre 

AR_MON1_ESP1 
AR_MON1_PRA1 
AR_MON1_PRA3 
AR_MON2_PRA1 
AR_MON2_PRA3 

Puy-De-Dôme AR_MTD - Monts Dore 

AR_MTD1_ESP1 
AR_MTD1_MHU1 
AR_MTD1_MHU2 
AR_MTD1_PRA1 
AR_MTD1_PRA3 

Rhône/Loire AR_PIL - Pilat 
AR_PIL1_PRA1 
AR_PIL1_PRA3 
AR_PIL2_HBV3 

Puy-De-Dôme AR_PVA - Plaine des Varennes - Aubusson 

AR_PVA1_CPRA 
AR_PVA1_MHU2 
AR_PVA1_PRA1 
AR_PVA1_PRA3 

Ardèche/Loire/Haute-Loire/Puy-De-Dôme AR_PVV - Plateaux et vallées vellaves 

AR_PVV1_HBV1 
AR_PVV1_HBV2 
AR_PVV1_MHU2 
AR_PVV2_ESP1 
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AR_PVV2_ESP3 
AR_PVV2_PRA1 

   

Cantal AR_SFC - Saint-Flour Communauté  

AR_SFC1_ESP1 
AR_SFC1_ESP2 
AR_SFC1_MHU2 
AR_SFC1_OUV2 
AR_SFC1_PRA1 
AR_SFC1_PRA3 

Puy-De-Dôme AR_SMA - Combrailles  AR_SMA1_HBV3 

Savoie AR_SVU - Salève-Vuache-Usses 

AR_SVUE_ESP1 
AR_SVUE_ESP2 
AR_SVUE_MHU1 
AR_SVUE_MHU2 
AR_SVUE_PRA1 
AR_SVUE_PRA3 

Drôme/Isère AR_VER - Vercors  
AR_VER1_OUV2 
AR_VER1_PRA1 
AR_VER1_PRA3 

Ain AR_VEY - Vallée de la Veyle 

AR_VEY1_CIFF 
AR_VEY1_CPRA 
AR_VEY1_ESP2 
AR_VEY1_MHU1 
AR_VEY1_MHU2 

Allier AR_ZBP - Zone à bas Potentiel 

AR_ZBP1_PRA2 
AR_ZBP1_ZIGC 
AR_ZBP1_ZIPE 
AR_ZBP2_ESP1 
AR_ZBP2_MHU1 

Puy-De-Dôme/Cantal 
AR_ZHA - Lacs, tourbières et estives du Cézallier et de 
l'Artense 

AR_ZHAC_ESP1 
AR_ZHAC_MHU1 
AR_ZHAC_MHU2 
AR_ZHAC_PRA1 
AR_ZHAC_PRA3 

Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent dans les notices « territoire » 
et les notices « mesures ». Ces notices, ainsi que les listes de plantes indicatrices d’eutrophisation et du 
bon état agro-écologique, sont en annexes du présent arrêté.  

La liste des mesures ci-dessus est une liste fermée et ne pourra être étendue que par arrêté ultérieur. Une 
mesure ouverte par une autre région ne pourra pas être rémunérée par les crédits régionaux d’Auvergne-
Rhône-Alpes et sera gérée selon les modalités définies par cette autre région. 

En cas d’insuffisance de crédits au regard des demandes de MAEC déposées et éligibles aux financements 
nationaux notifiés par la DRAAF au territoire PAEC, les règles de priorisation des MAEC, figurant sur les 
notices spécifiques des territoires, seront mises en œuvre par les services instructeurs.   

Le basculement de contrats MAEC vers des contrats de conversion en agriculture biologique est autorisé 
par le présent arrêté, car ils constituent un engagement plus contraignant, comme prévu dans l’arrêté du 
21 avril 2023 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur de 
l'agriculture biologique. 
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Article 2 : Plafonds d’aide par bénéficiaire pour les MAEC 

Conformément à l’arrêté ministériel du 21 avril 2023 relatif aux mesures agroenvironnementales et 
climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique, pour les mesures définies à l’article 1, l’aide 
totale versée, pour un bénéficiaire autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) et 
autre qu’une entité collective, ne pourra pas dépasser le montant annuel par exploitation de 10 000 € / an 
(aide totale = FEADER + financeur national). 

Pour les bénéficiaires sous statut de GAEC, la transparence s’applique. Pour les GAEC totaux, le montant 
maximum des aides est multiplié par le nombre d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

Pour les entités collectives, le plafond de l’aide totale est indiqué dans le tableau ci-dessous (aide totale = 
FEADER + financeur national), selon la tranche de surface admissible et le nombre d’utilisateurs qui 
déposent une demande d’aide en propre au titre de la PAC. La transparence GAEC s’applique dans le 
décompte du nombre d’utilisateurs.  

 

Par exemple une entité collective "éligible" qui exploite 600 ha de surfaces admissibles avec 10 utilisateurs 
en année 1 du contrat, peut prétendre à un plafond de 27 500€/an. 

Pour tous les bénéficiaires, l’analyse du plafond est réalisée sans prendre en compte les engagements 
MAEC de la programmation 2015-2022. Aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en 
première année d’engagement ne pourra être accepté. Le plancher minimal défini dans l’article D.341-6-
5 du CRPM s’applique. 

Article 3 : Eligibilité des surfaces en prairies et pâturages permanents  

Conformément à l’arrêté ministériel du 21 avril 2023 relatif aux mesures agroenvironnementales et 
climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique, les surfaces éligibles retenues aux 
engagements en MAEC pour les prairies et pâturages permanents sont les surfaces corrigées par la règle 
du prorata retenue dans le cadre des dispositions transversales d’admissibilité des surfaces pour les aides 
liées à la surface de la politique agricole commune. Seules les mesures pour le maintien à la biodiversité 
par l’ouverture des milieux et la lutte contre les incendies dérogent à la règle du prorata pour certains types 
de couverts (cf. notices des mesures concernées). 

Article 4 : Cumuls entre mesures agroenvironnementales 

Une même unité ne peut pas faire l’objet d’un engagement au titre de plus de trois mesures agro-
environnementales et climatiques ou de plus de deux mesures agro-environnementales et climatiques et 
d’une aide à l’agriculture biologique. Les règles de cumuls entre les MAEC ou les aides à l’agriculture 
biologique sont précisées par l’arrêté ministériel du 21 avril 2023. 

 

 1-9 utilisateurs 10-19 utilisateurs 20 - 34 utilisateurs > 35 utilisateurs 
A : < 200 ha 10 000 € 15 000 € 20 000 € 25 000 €  

B : de 200 à moins de 
500 ha 15 000 € 20 000 € 25 000 € 30 000 €  

C : de 500 à moins de 
1000 ha 20 000 € 27 500 € 35 000 € 42 500 €  

D : >= 1000 ha 25 000 € 35 000 € 45 000 € 55 000 €  
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Article 5 : Champ d’application 

Les demandes d’aides déposées dans le cadre de la programmation 2023-2027 pour de nouveaux 
engagements au titre de la campagne 2023 (contrat 2023) sont régies par le présent arrêté. Les demandes 
d’aides déposées, dans le cadre de la programmation antérieure demeurent régies par les arrêtés relatifs à 
la campagne considérée. 

Article 6 : Délai de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans 
le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Exécution 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, les directrices et directeurs 
départementaux des territoires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fabienne BUCCIO 
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ANNEXES : Les annexes peuvent être consultées sur le site de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt à l’adresse suivante : https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/arrete-prefectoral-2023-a4974.html. 

Annexe 1 : Notices2023_AR_ALA_TerritoireEtMesures 
Annexe 2 : Notices2023_AR_BAR_TerritoireEtMesures 
Annexe 3 : Notices2023_AR_BAU_TerritoireEtMesures 
Annexe 4 : Notices2023_AR_BDD_TerritoireEtMesures 
Annexe 5 : Notices2023_AR_BEL_TerritoireEtMesures 
Annexe 6 : Notices2023_AR_BRE_TerritoireEtMesures 
Annexe 7 : Notices2023_AR_BSO_TerritoireEtMesures 
Annexe 8 : Notices2023_AR_BUG_TerritoireEtMesures 
Annexe 9 : Notices2023_AR_BVA_TerritoireEtMesures 
Annexe 10 : Notices2023_AR_CDP_TerritoireEtMesures 
Annexe 11 : Notices2023_AR_CHR_TerritoireEtMesures 
Annexe 12 : Notices2023_AR_CHA_TerritoireEtMesures 
Annexe 13 : Notices2023_AR_CHJ_TerritoireEtMesures 
Annexe 14 : Notices2023_AR_CHL_TerritoireEtMesures 
Annexe 15 : Notices2023_AR_DIO_TerritoireEtMesures 
Annexe 16 : Notices2023_AR_DOM_TerritoireEtMesures 
Annexe 17 : Notices2023_AR_FAR_TerritoireEtMesures 
Annexe 18 : Notices2023_AR_FMP_TerritoireEtMesures 
Annexe 19 : Notices2023_AR_GEX_TerritoireEtMesures 
Annexe 20 : Notices2023_AR_GHC_TerritoireEtMesures 
Annexe 21 : Notices2023_AR_GLC_TerritoireEtMesures 
Annexe 22 : Notices2023_AR_GSI_TerritoireEtMesures 
Annexe 23 : Notices2023_AR_HAM_TerritoireEtMesures 
Annexe 24 : Notices2023_AR_HCF_TerritoireEtMesures 
Annexe 25 : Notices2023_AR_LYO_TerritoireEtMesures 
Annexe 27 : Notices2023_AR_MCA_TerritoireEtMesures 
Annexe 28 : Notices2023_AR_MCV_TerritoireEtMesures 
Annexe 29 : Notices2023_AR_MON_TerritoireEtMesures 
Annexe 30 : Notices2023_AR_MTD_TerritoireEtMesures 
Annexe 31 : Notices2023_AR_PIL_TerritoireEtMesures 
Annexe 32 : Notices2023_AR_PVA_TerritoireEtMesures 
Annexe 33 : Notices2023_AR_PVV_TerritoireEtMesures 
Annexe 34 : Notices2023_AR_SFC_TerritoireEtMesures 
Annexe 35 : Notices2023_AR_SMA_TerritoireEtMesures 
Annexe 36 : Notices2023_AR_SVU_TerritoireEtMesures 
Annexe 39 : Notices2023_AR_VER_TerritoireEtMesures 
Annexe 40 : Notices2023_AR_VEY_TerritoireEtMesures 
Annexe 41 : Notices2023_AR_ZBP_TerritoireEtMesures 
Annexe 42 : Notices2023_AR_ZHA_TerritoireEtMesures 
Annexe 43 : Liste des plantes indicatrices d’eutrophisation 
Annexe 44 : Liste des plantes indicatrices zone planitiaire-collinéen sous influence méditerranéenne 
Annexe 45 : Liste des plantes indicatrices zone planitiaire-collinéen hors influence méditerranéenne  
Annexe 46 : Liste des plantes indicatrices zone Val de Saône  
Annexe 47 : Liste des plantes indicatrices zone montagne cristalline et volcanique du Massif central  
Annexe 48 : Liste des plantes indicatrices zone montagne des Alpes et du Jura  
Annexe 49 : Liste des plantes indicatrices zone subalpin et alpin 
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I - Cadre général 
 
La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires a conduit à une régionalisation de la tarification des établissements sociaux et 
médico-sociaux. En application de l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 et du décret n° 
2010-344 du 31 mars 2010, l’autorité compétente pour la tarification des établissements et 
services sociaux dont les prestations sont financées par le budget de l’Etat, est le préfet de 
région.  
 
En application des articles L. 314-1 à L. 314-8 et R. 314-22 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF), l’autorité de tarification approuve et réforme les budgets prévisionnels 
présentés par les établissements, au regard notamment des « orientations retenues pour 
l’ensemble des établissements et services dont elle fixe le tarif, ou pour certaines catégories 
d’entre eux »  
Ces orientations sont contenues dans le présent rapport d’orientations budgétaires (ROB) dont 
l’objet est de porter à la connaissance des établissements les priorités de l’Etat, les orientations 
décidées au niveau régional pour la campagne budgétaire 2023 et la tarification des centres 
provisoires d’hébergement (CPH), structures définies au 8° du I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles.  
 
Les missions des CPH sont définies dans les articles L 349-1 et suivants du CASF. Ils sont 
chargés : 

• De coordonner les actions d'intégration des étrangers ayant acquis le statut de réfugié 
ou le bénéfice de la protection subsidiaire en application du livre VII du code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile présents dans le département,  

• D’assurer l'accueil, l'hébergement ainsi que l'accompagnement linguistique, social, 
professionnel et juridique des personnes qu'ils hébergent, en vue de leur intégration. 

 
 
II - Bilan de la campagne budgétaire 2022 
 

1. Montant des dotations globales de financement et abattement réalisés 
 
Le montant total des dotations globales de financement (DGF) attribuées aux CPH en 2022 
s’élève à 10 350 325 € et se décompose comme suit : 
 

Département DGF 2022 

Ain 1 053 713 € 

Allier - € 

Ardèche 318 411 € 

Cantal - € 

Drôme 668 744 € 

Isère 1 146 490 € 

Loire 861 502 € 

Haute-Loire 563 310 € 

Puy-de-Dôme 1 329 594 € 

Rhône 526 018 € 
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Département DGF 2022 

Savoie 740 28 € 

Haute-Savoie 796 965 € 

Unité opérationnelle régionale (CPOM) 2 345 449 € 

Total région Auvergne-Rhône-Alpes 10 350 325 € 
 
La tarification au niveau régional des établissements sous contrat pluriannuel d'objectif et de 
moyen (CPOM) représente 23 % du montant total des DGF de la région., 

Au 31 décembre 2022, le parc CPH régional comptabilise 1 210 places à un coût moyen financé 
de 24,45 €. 

 DGF demandée DGF autorisée Nombre de nuitées 
théoriques au BP 

2021 9 691 052,35 € 9 553 025,85 €  392 375 

2022 
9 818 139 € 

 pour 1 075 places 
10 350 325 € 

 pour 1 160 places 
392 375 

pour 1 075 places 

 
 

2. Les résultats des comptes administratifs 2020 
 
Les résultats des comptes administratifs 2020 ont été affectés lors de la campagne budgétaire 
2022. L'étude des comptes administratifs 2020 montre que, globalement, les CPH ont dégagé 
des excédents à hauteur de 868 303 € soit 8,6 % des DGF (en hausse de 84 % par rapport à 
2019). 
Le montant cumulé des déficits s'élève lui à 26 159 € en baisse par rapport à 2019, seuls deux 
établissements de la région présentaient un déficit. 

III - Contexte et orientations pour l'exercice budgétaire 2023 
 

1. Le cadre national 
 
Pour répondre aux obligations de la Convention de Genève, la France s'est dotée d'un dispositif 
spécifique d'hébergement pour l'accueil des réfugiés, les CPH, dont la mission principale est 
de favoriser l'accompagnement des réfugiés dans les premiers mois après l'obtention de leur 
statut. 

Le financement des CPH relève de l'action 15 du Budget Opérationnel du Programme 
Intégration et accès à la nationalité française (BOP 104). Le bleu budgétaire de la mission « 
Immigration, Asile et Intégration » et l'information relative à la gestion du parc d'hébergement 
des demandeurs d'asile et des réfugiés, présentent les orientations de la politique de l'asile et 
pour la campagne budgétaire 2023 des CPH. 

Le schéma national d'accueil des demandeurs d'asile et des réfugiés (SNADAR) 2021-2023 a 
été publié le 18 décembre 2020. Ce schéma est construit autour de deux objectifs : améliorer 
les conditions d'accueil et d'intégration, et rééquilibrer la prise en charge des demandeurs 
d'asile sur l'ensemble du territoire métropolitain par la mise en œuvre de nouvelles modalités 
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d'orientations régionales des demandeurs d'asile sur les places du Dispositif national d'accueil 
(DNA). 
Au 31 décembre 2022, le parc CPH national comptabilisait 9 918 places, à un coût cible 
de 25 € (hors Ségur). 

2. Le contexte régional 
 
Le Schéma Régional d'Accueil de la Demande d'Asile et des Réfugiés (SRADAR) 2021-2023 
a été actualisé le 17 décembre 2021. 
Le SRADAR présente les orientations stratégiques concernant l'hébergement, notamment 
l'harmonisation des prestations, l'adaptation de l'offre aux besoins des réfugiés, ainsi que 
l'amélioration de la fluidité dans le parc, notamment par le renforcement des actions visant à 
améliorer l'accès au logement de droit commun pour les publics bénéficiaires de la protection 
internationale (BPI). 

 
Le parc CPH de la région compte 1 210 places au 1er janvier 2023, dont 265 places sous CPOM.
 
D'après les comptes administratifs 2021, le taux d'occupation des CPH était de 86,11 %, soit en 
dessous de l'objectif national de 97 % et en augmentation par rapport à 2020 (71 %). 

Au niveau régional, un Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a été signé avec 
Forum Réfugiés. Conformément aux orientations nationales, le niveau régional est compétent 
pour signer un CPOM, dès lors que les CPH qui le constituent sont implantés sur plusieurs 
départements. 

Suite à un appel à projets publié fin 2022, 50 places de CPH doivent ouvrir au cours de l'année 
2023 dans la région Auvergne-Rhône-Alpes : 
 

Département Opérateur 
Nombre de 

nouvelles places 
2023 

Isère France Horizon 18 

Loire Entraide Pierre Valdo 10 

Puy-de-Dôme APART 9 

Rhône Entraide Pierre Valdo 13 

 
Au 31 décembre 2023, le parc CPH totalisera 1 260 places. 
 

 
3. Les moyens alloués à la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 Dotation Régionale Limitative 

 
L'arrêté du 15 mai 2023, publié au journal officiel du 17 mai 2023, fixe la Dotation Régionale 
Limitative (DRL) à 12 724 443 €. 

La DRL comprend 12 624 255 € au titre du financement de 1 260 places, soit après création de 
50 places nouvelles en 2023 et 100 188 € au titre du financement de la revalorisation du point 
d’indice des salariés du secteur privé non-lucratif du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2023, 
correspondant aux 1 210 places ouvertes au 31 décembre 2022. 
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Les crédits délégués au titre de l’exercice 2023, doivent permettre de financer en AE/CP, 1 260 
places pour 12 mois de fonctionnement, ainsi que 50 places, qui ouvriront de manière 
échelonnée à un coût cible moyen journalier de 27,45 € par place. 
Le coût cible intègre la revalorisation du point d’indice des salariés du secteur privé non-lucratif 
portant la revalorisation de la masse salariale à 3 %. 
 
Les crédits délégués permettent de financer de manière rétroactive par des crédits non 
reconductibles, l’augmentation du point d’indice du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022 des 
1 210 places ouvertes au 31 décembre 2022. 
 
 

4. La mise en œuvre de la campagne de tarification 2023  
 
En application des articles L. 314-1 et R. 314-3 du code de l'action sociale et des familles, 
l'autorité compétente pour la tarification des CPH est le Préfet de région. Celui-ci met en œuvre 
la procédure tarifaire par une organisation administrative dans sa circonscription tenant compte 
des réalités locales. 

Les CPH gérés par Forum Réfugiés dans les départements de l'Allier, du Cantal et du Rhône 
sont tarifés au niveau régional, conformément au CPOM signé le 25 mars 2021. 
Concernant les autres CPH, les services départementaux restent l'échelon de proximité en 
charge des négociations budgétaires et du dialogue de gestion avec les opérateurs. Ainsi, 
l'instruction et la signature des actes afférents à la procédure budgétaire sont réalisés au niveau 
départemental sur la base de la convention de délégation de gestion du préfet de région aux 
préfets de département. 

a. Modalités de dépôt des propositions budgétaires 

Conformément à l'article R. 314-3 du CASF, les propositions budgétaires et leurs annexes 
doivent être transmises à l'autorité de tarification par une personne ayant qualité pour 
représenter l'établissement, au plus tard le 31 octobre N-I, selon le cadre normalisé. 

Les pièces à transmettre sont listées à l'article R. 314-17 du CASF, et comprennent notamment 
un rapport budgétaire dont le contenu doit être conforme à l'article R. 314-18 du même code. 

L'ensemble des documents budgétaires doit être adressé, par voie électronique, à la DREETS, 
et aux services en département chargés de la tarification des CPH (DDETS-PP ou Préfecture 
DMI), conformément aux dispositions de l'arrêté du 9 décembre 2005 pris en application de 
l'article R. 314-13 du CASF. 

L'envoi électronique aux services de la DREETS, en version tableur, doit s'effectuer à l'adresse 
suivante : dreets-ara.tarification.dreets.gouv.fr   

A défaut, l'envoi des documents pourra s'effectuer sur une clé USB envoyée à l'adresse 
suivante : DREETS Auvergne-Rhône-Alpes – Pôle 2ECS, service HL2I – Tour SwissLife – 
1 boulevard Marius Vivier Merle – 69443 Lyon cedex 03. 

b. Procédure et délai d'examen des propositions budgétaires 

La Dotation globale de financement (DGF) est fixée dans le cadre d'une procédure 
contradictoire prévue à l'article R. 314-24 du CASF. 
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Le calendrier applicable à la campagne budgétaire 2022 est le suivant : 
• Dépôt du compte administratif 2021 : 30 avril 2022 (R. 314-49 du CASF) 

• Dépôt du budget prévisionnel 2023 : 31 octobre 2022 (R. 314-3 du CASF) 

• Début de la campagne budgétaire : 17 mai 2023, parution au Journal officiel de l'arrêté 
fixant la dotation régionale limitative 

• Dernier courrier de l'autorité de tarification dans le cadre de la procédure contradictoire 
(R 31424 CASF) : jusqu'au 4 juillet 2023 

• Notification de la décision d'autorisation budgétaire (R 314-36 CASF) : jusqu'au 16 
juillet 2023  
 

NB : Les budgets prévisionnels ayant été transmis en octobre 2022, les opérateurs devront 
transmettre un budget modifié à l'autorité de tarification prenant en compte le coût de ces 
revalorisations. 

En application des dispositions de l'article R. 314-24 du CASF, les courriers de l'autorité de 
tarification ainsi que les réponses des services peuvent être transmis par voie électronique. Les 
gestionnaires d'établissement disposent d'un délai de 8 jours après la notification de chaque 
courrier pour adresser leurs remarques. 

Il sera procédé à une tarification d'office (sans procédure contradictoire), comme l'y invite 
l'article R. 314-38 du CASF, dans les cas où : 

• Les propositions budgétaires n'ont pas été transmises avant le 31 octobre 2022 dans les 
conditions prévues à l'article R. 314-3 du CASF. 

• Le compte administratif 2020 n'a pas été transmis dans les conditions prévues à l'article 
R. 31449 du CASF, avant le 30 avril 2022 et selon le cadre normalisé. 

 
 

c. Etude des propositions budgétaires et convergence tarifaire des CPH 

Le montant de la DRL s’élève à 12 724 443 €.  
Le total des demandes budgétaires présentées par les gestionnaires de CPH, à 11 966 831,69 € 
après application de la revalorisation salariale et du coût relatif aux places autorisées et 
ouvertes en 2023 au moment de la campagne de tarification.   
Le montant de la DRL ramenée aux 1 210 places autorisées et ouvertes, s’élève à 
12 123 292,50 €. Le montant de la DRL permet de financer les demandes des CPH. 
 
En application des dispositions des articles R. 314-22 et R 314-23 du CASF, les modifications 
porteront sur : 

• Les recettes autres que les produits de la tarification qui paraissent sous-évaluées et 
notamment la participation des usagers en CPH (cf. ci-dessous, comptabilisation de la 
participation des usagers). 

• Les dépenses qui paraissent insuffisantes au regard notamment de leur caractère 
obligatoire, 

• Les dépenses qui paraissent injustifiées ou manifestement hors de proportion avec le 
service rendu ou avec le coût des établissements et services fournissant des prestations 
comparables (cf. indicateurs régionaux ci-dessous), 

• Les dépenses dont la prise en compte paraît incompatible avec les dotations limitatives 
de crédit mentionnées aux articles L. 313-8, L. 314-3 à L. 314-5, 
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• Les modifications qui découlent de l'affectation du résultat d'exercices antérieurs, 
(dépenses refusées au compte administratif, affectation à un autre compte que celui 
proposé par le gestionnaire, conformément aux articles R. 314-51 à R 314-53). 

 
Les modifications seront motivées par l'autorité de tarification, notamment en suivant les 
propositions de l'article R 314-23 du CASF. 

L’autorité de tarification rejettera également : 

• Les dépenses liées aux frais de siège lorsque ceux-ci n'ont pas été autorisés (article R. 
314-87 du CASF) ; 

• Les dépenses dont le taux d'évolution par rapport à l'exercice N-I excède l'évolution 
annuelle de l'indice des prix à la consommation ; 

• Les dépenses de personnel établies sur la base d'une valeur du point qui serait supérieure 
à celle agréée dans la convention collective ou l'accord d'entreprise appliqué (article L. 
314-6 du CASF) ;  

• Les provisions pour congés payés ; 
• Les dépenses médicales et paramédicales que la Sécurité Sociale doit prendre en 

charge ; 
• Les dépenses de locations immobilières dont la progression annuelle dépasserait l'indice 

de référence des loyers ; 
• L’autorité de tarification veillera au rythme et à la pertinence de la constitution de 

provisions pour départ à la retraite, tant dans le respect de l'obligation réglementaire de 
prévision de cette dépense, que dans un souci de bonne gestion par l'établissement. Elles 
ne peuvent être autorisées au budget exécutoire que dans la limite du coût à la place et 
au compte administratif sous réserve qu'elles ne génèrent pas de déficit. Il est 
recommandé, pour ces provisions, de s'appuyer sur une projection à 5 ans, actualisée 
chaque année, des départs prévisibles et des indemnités (toutes charges et taxes 
comprises) lissées sur la même période de 5 ans. 
 

d. Coûts moyens et médians régionaux et convergence tarifaire 
 
Les dialogues de gestion et les décisions de l'autorité de tarification tiendront compte des écarts 
de coûts par rapport au dernier compte administratif de l'établissement, et par rapport au coût 
moyen régional des établissements comparables  

Catégorie 
Valeur 

indicateur 
moyenne 

Valeur 
indicateur 
médiane 

Nombre 
d’établissements 

CPH de 60 places ou plus, dont 
l'intégralité ou la majorité des 
places sont en structure collective 

23,98 € 24,48 € 4 

CPH de 60 places ou plus, dont 
l’intégralité ou la majorité des 
places sont en diffus 

23,96 € 25,00 € 7 

CPH de 59 places ou moins, dont 
l’intégralité ou la majorité des 
places sont en structure collective 

25,00 € 25,00 € 2 

CPH de 59 places ou moins, dont 
l’intégralité ou la majorité des 
places sont en diffus 

23,92 € 23,69 € 3 
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 Les programmes pluriannuels d'investissement 

Conformément à l'article R. 314-27 du CASF, les frais des emprunts dont la durée est 
supérieure à un an et les frais afférents aux investissements, ne peuvent être pris en compte que 
si ces emprunts ou ces investissements ont reçu, avant la date à laquelle est arrêtée la 
tarification, l'approbation de l'autorité de tarification dans le cadre d'un programme pluriannuel 
d'investissement. 

Conformément à l'article R. 314-20 du CASF, les modifications des programmes 
d'investissement, leurs plans de financement, et les emprunts dont la durée est supérieure à un 
an, doivent également être approuvés par l'autorité de tarification, dès lors qu'ils sont 
susceptibles d'entraîner une augmentation des charges d'exploitation. 

Seuls les établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l'actif immobilisé brut est 
inférieur à 306 000 € ne sont pas tenus d'établir de plan pluriannuel d'investissement (article 
R. 314-17 du CASF, article L. 612-4 du code de commerce, et décret no 2006-335 du 21 mars 
2006). 

Les programmes pluriannuels d'investissement font l'objet d'une présentation distincte des 
propositions budgétaires et sont transmis selon des formes fixées par l'arrêté du 22 octobre 
2003 modifié. Ils sont réputés approuvés sans réserve si l'autorité de tarification n'a pas fait 
connaître d'opposition dans un délai de 60 jours à compter de leur réception. 
 

 Comptabilisation de la participation des usagers 

En application de l'article R. 345-7 du CASF, toute personne hébergée en CPH acquitte une 
participation financière à ses frais d'hébergement et d'entretien. Son montant est fixé par le 
préfet de région sur la base d'un barème établi par arrêté du ministre. Elle constitue un produit 
inscrit à la section d'exploitation et vient en déduction du montant de la DGF. 

Lorsque les services présentent des montants de participation qui apparaissent atypiques au 
regard de la situation d'autres services comparables, ces situations devront être abordées dans 
le cadre du dialogue de gestion. 

La moyenne régionale relative à la participation des usagers en CPH s’élève à 601,60 € / place 
/ an au CA 2021, montant en nette hausse par rapport au CA 2020 où il s'élevait à 237,85 € par 
place. 

Afin de faciliter l'analyse des comptes administratifs et des propositions budgétaires il est 
demandé aux établissements d'enregistrer la participation des usagers au compte 7082 « 
participations forfaitaires des usagers ». 

 Affectation des résultats N-2 

Selon l'article R, 314-53 du CASF, la décision motivée par laquelle l'autorité de tarification 
affecte le résultat est notifiée à l'établissement dans le cadre de la procédure de fixation du tarif 
de l'exercice sur lequel ce résultat est affecté. 

Compte tenu du calendrier de cette campagne et du temps nécessaire à l'analyse des documents, 
il sera procédé en 2023 à l'affectation des résultats 2021. 

Les résultats des comptes administratifs 2021 seront affectés lors de la campagne budgétaire 
2023. Le montant des excédents arrêtés s'élève à 391 908,42 €, soit 4 % du montant des 
dotations globales de fonctionnement autorisées en 2021. 
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Le montant des déficits s'élevait lui à – 217 873,99 €, soit  2,28 % des DGF autorisées. 

L'affectation de résultats sera décidée en application des modalités définies par l'article R. 314-
51 du CASF. Les résultats des établissements sous CPOM seront affectés conformément aux 
dispositions prévues au contrat. 

De plus, l'autorité de tarification appréciera l'opportunité des propositions d'affectation des 
résultats au regard de la situation de chaque établissement et du niveau de la dotation régionale 
limitative. 
 
Sans préjuger des adaptations à la situation de chaque établissement, les critères suivants 
pourront être pris en compte pour l'affectation des excédents : 

• L'affectation à la réduction des charges d'exploitation (en réduction de la DGF 2023) 
sera priorisée lorsque les documents budgétaires reçus ne sont pas conformes et ne 
permettent pas de disposer des informations essentielles à l'affectation (absence de 
bilan) ou lorsque la structure a été surdotée en 2021. 

• L’affectation en réserve de compensation des déficits sera recherchée pour les ESMS 
dont la réserve est inférieure à 4 % du total des charges. A l'inverse, si celle-ci dépasse 
10 % du total des charges ou un montant de 200 000 €, cette affectation n'est a priori 
pas pertinente. 

• L'affectation en mesure d'exploitation non reconductible est possible pour financer des 
contrats aidés, services civiques, financement des évaluations externes, ou autre 
dépense ponctuelle justifiée. Les projets prioritaires concerneront : l'accès à la santé, 
mentale notamment, l'accès à la scolarité, l'accompagnement à la parentalité et à la 
garde d'enfant, la mobilité, l'accompagnement au numérique. 

• L'affectation au financement de mesures d'investissement se fera uniquement dans le 
cadre d'un plan pluriannuel d'investissements. 

• L'affectation en réserve de trésorerie dans la limite de la couverture du besoin en fonds 
de roulement, article R-314-48, pourra être réalisée à la condition de disposer du bilan 
financier : s'il est constaté un excédent de financement, cette affectation n'est a priori 
pas pertinente. 

• L'affectation en réserve de compensation des amortissements peut être réalisée pour 
neutraliser l'amortissement de travaux de mise aux normes de sécurité. Pour tout autre 
type de travaux, le résultat devra être affecté en mesure d'exploitation non reconductible 
afin de constituer une provision règlementée pour renouvellement des immobilisations. 

 
Les déficits 2021 seront couverts en priorité par reprise sur le compte de réserve de 
compensation, le surplus étant ajouté aux charges d'exploitation de l'exercice 2023. En cas de 
circonstances exceptionnelles, la reprise du déficit peut être étalée sur trois exercices. 
 
 

 Crédits non reconductibles (CNR) 

Des crédits non reconductibles peuvent être attribués dans la limite de l'enveloppe disponible 
et sur justification du gestionnaire. Ils ont vocation à couvrir des dépenses non pérennes telles 
que le financement d'évaluations externes, la gratification des stagiaires, la constitution de 
provision pour travaux, ou encore la mise en place d'expérimentation, ou enfin la couverture 
d'un déficit ne pouvant être pris en charge par une reprise de la réserve de compensation. 
Les projets prioritaires concerneront : l'accès à la santé, mentale notamment, l'accès à la 
scolarité, l'accompagnement à la parentalité et à la garde d'enfant, la mobilité, 
l'accompagnement au numérique. 
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 Dispositifs mobilisables 

Des dispositifs d'aide financière sont mobilisables par les CPH, permettant d'augmenter leurs 
recettes en atténuation ou de diminuer certaines charges prévisibles. Il s'agit par exemple de : 

• Bouclier tarifaire face à l’augmentation du prix du gaz naturel : 
Ce dispositif est mobilisable par les structures d’hébergement, il constitue une aide 
financière visant à ramener le prix du gaz acquitté au tarif réglementé du mois d’octobre 
2021. L’établissement doit formuler une demande d’aide directement auprès de son 
fournisseur d’énergie.  
cf. décret n° 2022-514 du 9 avril 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif 
résidentiel face à l'augmentation du prix du gaz naturel ; 
cf. décret n° 2022-1762 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif 
résidentiel face à l'augmentation du prix du gaz naturel en 2023. 
 

• Bouclier tarifaire face à l’augmentation du prix de l’électricité :  
- décret n° 2022-1764 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif 
résidentiel face à l'augmentation du prix de l'électricité au second semestre 2022 ; 
- décret n° 2022-1763 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif 
résidentiel face à l'augmentation du prix de l'électricité pour 2023 ; 
- Amortisseur électricité : décret n° 2022-1774 du 31 décembre 2022 pris en application 
des VIII et IX de l'article 181 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 
2023. 
 

e. Rappel des obligations règlementaires des CPH 
 

 Le taux d 'encadrement au sein des CPH 

Conformément à l'information ministérielle du 18 avril 2019 relative aux missions et au 
fonctionnement des CPH, ces établissements proposent un hébergement temporaire aux 
bénéficiaires de la protection internationale (BPI) les plus vulnérables et en besoin 
d'accompagnement renforcé. 
 
Les CPH ont pour mission : 

• L’accueil et l'hébergement des BPI ; 
• L'accompagnement dans les démarches administratives et juridiques et le maintien aux 

droits ; 
• L’accompagnement sanitaire et social ; 
• L’accompagnement vers une formation linguistique ; 
• L’accompagnement vers l'emploi et la formation ; 
• L’accompagnement à la scolarisation et le soutien à la parentalité ; 
• L’accompagnement vers des activités sportives, culturelles ou tout autre loisir ; 
• L’accompagnement vers l'accès à un logement pérenne. 

 
Pour cela les CPH doivent assurer un taux d'encadrement d'un ETP pour un minimum de 10 
personnes accueillies. L'effectif de chaque centre doit comprendre au moins 50 % 
d'intervenants socio-éducatifs qui attestent des qualifications professionnelles requises. La 
composition de l'équipe doit privilégier la pluridisciplinarité. 

Les services de l'Etat pourront, par des visites sur sites, veiller au respect des normes minimales 
fixées dans le cahier des charges. Un recueil de signalement au niveau départemental pourra 
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être mis en œuvre afin d'alerter les situations de violences de la part des personnes hébergées 
se mettant elles-mêmes ou en mettant les autres en danger. 

 Le respect des droits des usagers et recommandations de bonnes pratiques 

Ayant le statut d'établissement social relevant de la loi 2002-02 du 2 janvier 2002, les CPH 
doivent garantir à leurs usagers les droits reconnus par cette loi, en termes de qualité, 
d'individualisation de la prise en charge et de participation de la personne accueillie à la 
définition de son parcours. 

 L 'exhaustivité et la mise à jour des données requises dans l'outil DN@NG 

Le DN@ doit devenir une référence solide et auditable : l'utilisation et la mise à jour de cet 
outil doivent permettre une meilleure connaissance des publics, des besoins et de l'offre en 
hébergement. 

 
 
 
 
 

 
Fabienne BUCCIO 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2023-142

relatif à la fermeture administrative du lycée professionnel du Bugey et à la création
concomitante du lycée polyvalent du Bugey à Belley (département de l’Ain) ainsi que

d’une section d’enseignement professionnel en son sein.

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'éducation et notamment son article L.421-1 ; 

Vu la proposition du recteur de région académique, recteur de l’académie de Lyon, en date du
14 décembre 2022 ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes
n° CP-2023-03 / 15-78-7444 du 10 mars 2023 ;
Sur la proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1er : Sont décidées :

-  la  fermeture  administrative  du  lycée  professionnel  du  Bugey  à  Belley  (département  de
l’Ain) ;
- la création du lycée polyvalent du Bugey à Belley ainsi que d’une section d’enseignement
professionnel en son sein.
 
Article 2  : Le patrimoine du lycée professionnel du Bugey est entièrement dévolu au lycée
polyvalent du Bugey.

Article 3 :  Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2023.

Article 4  :  La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le président du conseil régional d’Auvergne-Rhône-
Alpes, à Monsieur le recteur de l’académie de Lyon et au chef de l'établissement concerné.



Fait à Lyon, le 6 juin 2023

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS


